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Katharine S.B. Keats-Rohan

POLITIQUE ET PARENTALE:

LES COMTES, VICOMTES ET fiVfiQUES DU MAINE C. 940-1050'

Depuis presqu’un siede, les historiens ont exerce leur imagination sur l’obscure his- 

toire de l’eveque Seifrid du Mans (c.970-1004). Le centre de cet interet s’est surtout 

fixe sur le fait que Seifrid eut comme successeur son neveu Avesgaud (c. 1004-1036), 

fils d’Ivo de Belleme, et Avesgaud ä son tour son neveu Gervaise de Chäteau-du-Loir 

(c. 1036-1052). Cette particularite a convaincu les historiens qu’ils avaient affaire ici ä 

la succession hereditaire sur le siege episcopal du Mans d’eveques allies aux Belleme, 

opposes aux comtes du Maine1 2. Mais ce point de vue neglige le fait qu’ä l’origine les re- 

lations de Seifrid avec le comte etaient bonnes, et que Gervaise risqua meme sa carrie- 

re pour le Service d’un comte plus recent3. En fait, l’argumentation traditionnelle est 

principalement fondee sur la genealogie mal connue des seigneurs de Belleme et sur 

leurs relations supposees avec les vicomtes du Mans, dont Tun aurait epouse, presu- 

me-t-on, une fille d’Ivo. A leur tour, les vicomtes ont ete victimes de tentatives mala- 

droites les associant tant avec les eveques du Mans qu’avec les comtes d’Anjou. Dans 

un travail monumental, Gerard Louise a recemment passe en vue l’ensemble de ces 

questions, mais l’on a finalement la penible impression qu’il n’a repondu a aucune 

d’entre elles4.

La majorite de ce qui va suivre consiste, inevitablement, en reconstructions genea- 

logiques. La plupart de ces reconstructions sont, inevitablement encore, hypo- 

thetiques. Pour reconstruire des genealogies historiques, l’on a besoin de determiner 

quelles relations repondent le mieux aux coutumes onomastiques, aux localites, aux 

moeurs sociales et aux circonstances politiques. En ecrivant pour une periode oü les 

temoignages sont si morceles, le recours aux hypotheses est inevitable. Et plus on etu- 

die, plus on sera tente de changer son sentiment. Toutefois, les hypotheses encoura- 

gent ä continuer la reflexion sur des problemes meme s’ils ne pourront, probablement,

1 Je remercie Hubert Guillotel, Christian Settipani et Kathleen Thompson pour leurs commentaires pre- 

cieux, et specialement Christian Settipani d’avoir bien voulu traduire cet article. Bien entendu, toutes 

les opinions exprimees sont miennes. - Pour les figures 1 a 4, voir p. 27-30.

2 L’imposante litterature sur le sujet est recensee de fa^on exhaustive dans K.S.B. Keats-Rohan, Two 

Studies in North French prosopography: 1. Ivo fitz Fulcoin, the counts of Maine, the lords of Belleme 

and the foundation of l’Abbayette, in: Journal of Medieval History 20 (1994) p. 3-25.

3 J’ai reconstitue la carriere de Seifrid dans mon article, »Un vassal sans histoire? Count Hugh II 

(955-992) and the Origins of Angevin Overlordship in Maine<, ä paraitre dans K.S.B. Keats-Rohan 

ed., Family Trees and the Roots of Politics: British and French Prosopography from the Tenth to the 

Twelfth Century, Woodbridge 1996.

4 Gerard Louise, La seigneurie de Belleme Xc-XIIe siecles, in: Le pays Bas-Normand, 83c annee, nos 

199-200,1990 [ci-apres eite comme Louise I], nos 201-202,1991).
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jamais etre resolus. Et la volonte de parvenir ä la meilleure hypothese reste un exercice 

d’importance cruciale. Car nous ne pourrons jamais esperer comprendre totalement 

les transformations survenues apres l’an mille tant que l’on ne sera pas parvenu ä une 

comprehension coherente de qui est arrive avant. Ce qui suit ici est donc la presenta- 

tion detaillee d’une hypothese tres simple expliquant les relations entre les trois pou- 

voirs s’exer^ant dans le Maine: les comtes, les vicomtes, les eveques. Le resultat est un 

tableau complet figurant la fagon dont des groupes de parente s’exprimaient pratique- 

ment et politiquement. 11 montre egalement de quelle fa^on les interets de certains 

membres du groupe pouvaient diverger ä certains moments.

«•

Les genealogies de presque toutes les dynasties comtales de l’ancienne Neustrie sont 

maintenant bien etablies, quoique certains problemes specifiques ä chacune d’elles - 

l’identite des epouses des comtes angevins, l’origine des Thibaud de Blois, l’identite 

d’Adela, femme d’Hugues Capet, l’identite de la femme, ou des femmes, de Rollon - 

continuent ä faire couler un flöt d’encre chez les savants. Mais la genealogie des com

tes du Maine est demeureedans la forme squelettique donnee par R. Latouche, malgre 

l’importante information complementaire mise en evidence par K.E Werner, selon 

laquelle le premier Hugues etait un petit-fils du Carolingien Charles le Chauve 

(840-877) et sa sceur la premiere femme d’Hugues le Grand5. En depit de l’impor- 

tance nouvelle que ces unions revelent pour la dynastie, aucune tentative recente n’a 

ete faite pour explorer davantage la famille des Hugonides et ses alliances depuis la pu- 

blication du travail de K.F. Werner, il y a dejä 30 ans.

Les relations de la famille avec le Maine commencent avec le comte Roger, nepos de 

Hugues, comte de Bourges, qui prit le contröle du Mans c.896 en eliminant Gauzlin, le 

candidat du roi Eudes (888-898) et de son frere Robert de Neustrie6. Gauzlin etait 

membre de la dynastie Rorgonide qui avait gouverne le Maine de 838 ä 878, et Roger 

lui-meme peut avoir compte les Rorgonides dans ses ancetres maternels7. Son mariage 

avec Rothilde, fille de Charles le Chauve, c. 990, nous est connu par des chartes 

donnees apres sa mort, juste avant 9008. Durant le regne de Charles le Simple comme 

seul roi (898-923), cousin de Hugues I, un accord intervint entre les Hugonides et les 

Robertiens, marque par le mariage de la sceur de Hugues avec Hugues le Grand, fils de 

Robert. Ce mariage prit certainement place autour de 914, date ä laquelle Hugues, fils 

de Roger, souscrivit une charte de Robert9. A la meme epoque, le precedent preten- 

5 Robert Latouche, Histoire du comte du Maine pendant le Xe et les XIC siede, Paris 1910 (Bibliothe- 

que de l’Ecole des Hautes Etudes, 183); Karl Ferdinand Werner, Untersuchungen zur Frühzeit des 

französischen Fürstentums (9.-10. Jahrhundert), in: Die Welt als Geschichte 19(1959) p. 279-283; Id., 

Bedeutende Adelsfamilien, in: H. Beumann (ed.), Karl der Große Lebenswerk und Nachleben, 4 vols., 

Düsseldorf 1965,1.1, Exkurs I, p. 422-428; Jd. Die Nachkommen Karls des Großen bis um das Jahr 

1000, in: ibid. t. IV, 1967, p. 403-183.

6 Abbes Busson et Ledru, Actus pontificum Cenomannis in urbe degentium, Le Mans 1902 (Archives 

historiques du Maine I), p. 341-347.

7 Pour les Rorgonides, voir Werner, Adelsfamilien (voir n. 5) p. 137-142.

8 Philippe Lauer, Recueil des actes de Charles III le Simple, roi de France (893-923), 1.1, Paris 1940, n° 

35. Rothilde est nee en 871, six ans avant la mort de son frere. Sur son mariage, voir Werner, Nach

kommen (voir n. 5) p. 422—428.

9 La charte a ete decouverte et discutee par Werner, Untersuchungen 1959 (voir n. 5) p. 279-85.
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dant Rorgonide du Maine, Gauzlin, figure egalement dans les chartes de Robert10 11. 

Mais il mourut probablement peu apres. II est probable que pour sceller la reconcilia- 

tion entre Hugonides, Robertiens et Carolingiens, Hugues I, encore mineur en 900, 

epousa la fille du comte Gauzlin. A partir de 914, le temoignage des chartes subsistan- 

tes montre que Hugues I a ete un ami et un allie de Hugues le Grand et egalement un 

personnage d’un certain Statut, tant en terme de sa position comme comte du Maine 

que de ses attaches familiales avec les Carolingiens ”. A une date indeterminee entre 

939 et 955, il eut comme successeur Hugues II, dont les relations avec Hugues le 

Grand et son fils Hugues Capet furent d’abord bonnes, avant que ne s’eleve, vers 985, 

une mauvaise querelle entre lui et ce dernier12.

Les bases documentaires pour une enquete plus approfondie sont tenues. Cepen- 

dant quelques informations complementaires d’importance subsistent, meme si leur 

portee n’a pas ete correctement appreciee jusqu’ici. En premier lieu, une charte du 

Mont-Saint-Michel donnee en 990, dont ne survivent que des copies interpolees, mon

tre que Hugues II avait pour nepos Rorgo, fils de Gauzlin, ce qui signifie, comme l’ex- 

plicite une des copies, que Gauzlin etait le frere de Hugues II13. L’authenticite de ce 

Rorgo est hors de doute. Il est de toute evidence l’ancetre d’une famille etablie dans le 

Nord-Est de la Bretagne, pres de la frontiere du Maine, qui se perpetua jusqu’au XIIIe 

siede14. En second lieu, et sans doute plus significatif encore, une charte de la meme 

abbaye, posterieure de 14 ans a celle de 990, revele, comme je l’ai montre ailleurs15, 

l’existence d’un autre neveu d’un comte, ici Hugues III: Ivo, fils de Fulcoin. La soeur de 

cet Ivo porte le nom indiscutablement Rorgonide de Bilichildis16 (voir figure 1).

Le fils d’Hugues II, Fulcoin est Tun des rares membres de la dynastie connu au Xe 

siede. Encore plus remarquable, nous sommes assez bien informes sur la famille de 

Fulcoin alors que nous ignorons tout des femmes ou des filles des comtes eux-memes. 

De sa femme Rothais, il a eu un fils, Ivo, et deux filles, Eremburg et Bilichildis. Ces 

donnees nous viennent de la charte de fondation du prieure de Villarenton, ou l’Ab-

10 Jean Dufour, Recueil des actes de Robert I et de Raoul rois de France 922-936, Paris 1978, nos 47 et 

48.

11 Les relations politiques entre Hugues I et Hugues II du Maine et les Robertiens Hugues le Grand et 

Hugues Capet sont discutees en detail chez Keats-Rohan, Un vassal (voir n. 3).

12 En plus de Hugues III et de Fulcoin, Hugues II avait un fils beaucoup plus jeune nomme Herbert. Le 

fils et successeur de Hugues III s’appelle egalement Herbert. Un tel debut remarquable d’ancrage 

dans l’onomastique comtale montre clairement l’importance d’un ancetre nomme Herbert, sans dou

te un membre de la Maison des Vermandois, issue en ligne male des premiers Carolingiens. 

Puisqu’Herbert Bacon vecut jusqu’aux environs de 1046, il ne saurait etre ne avant 950. Ses frferes qui 

etaient plus äges de 15 ä 25 ans, et etaient actifs depuis 967 au moins, n’avaient probablement pas la 

meme mere. En consequence, le lien avec les Vermandois remontait probablement a une periode plus 

ancienne et doit etre recherche chez les ancetres maternels de Hugues II.

13 Imprimee chez Dom Hyacinthe Morice, Histoire ecclesiastique et civile de Bretagne, Preuves, 1.1, 

Paris 1742, col. 350-1; editee par Hubert Guillotel, Les actes des ducs de Bretagne (940-1148), Uni- 

versite de Droit, d’Economie et de Sciences sociales de Paris, these pour le doctorat en Droit soutenue 

le 4 juillet 1973, p. 21-30, et discutee par Id., Des vicomtes d’Alet aux vicomtes de Poudouvre, in: So- 

ciete d’histoire et d’archeologie de l’arrondissement de Saint-Malo, Annales, 1988, p. 205.

14 Voir Archives departementales d’Ille-et-Vilaine 6 H 33 et IF 543, chartes de Saint-Sauveur-des-Lan

des.

15 Keats-Rohan, Two Studies (voir n. 2) p. 13-18.

16 II s’agit peut-etre du nom de la femme Rorgonide de Hugues I.
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bayette donnee par Ivo au Mont-Saint-Michel *7. D’autres chartes de l’abbaye legere- 

ment posterieures mentionnent une Bilichildis, premiere femme de Robert de Nor

mandie, comte d’Avranches17 18 *. 11 est extremement probable qu’il s’agit lä de la soeur 

d’Ivo. La terre restituee par Ivo en tant que donation anterieure de ses ancetres con- 

siste en huit villae se trouvant sur La Doree, pres de l’ancienpagus Muffa: uillas... sitas 

in territorio Cinomannico, in confinio Abricatensis regionis™. C’est dans la meme regi- 

on que l’eveque Mainard du Mans (c. 950-970) possedait des proprietes qu’il avait 

cedees ä son eglise une generation plus töt. Ses donations comprenaient en effet des 

terrains a Courgenard (dep. Sarthe, cant. Montmirail), bien plus ä l’Est que ses posses- 

sions patrimoniales specifiquement attestees20. Ses autres donations peuvent ou non 

etre constituees de terres patrimoniales, mais il s’agit en tout cas de terres en sa posses- 

sion propre. Parmi elles, on trouve deux donations, l’une de terres ä La Doree (dep. 

Mayenne, comm., cant. Fougerolles-en-Plessis), et l’autre de terres dans \epagus Muf- 

fa ä Sept-Forges (Mayenne, comm., cant. Ceauce). Le pagus Muffa etait connu com- 

me le Passais au debut du XIe siede quand il fut enleve aux comtes du Maine et usurpe, 

d’abord par les seigneurs de Belleme et ensuite par les comtes de Normandie21.

De fagon significative, c’est ä Fresnay-sur-Sarthe, une possession importante du vi- 

comte du Mans, neveu de l’eveque Mainard, qu’Ivo fit sa donation. Sa famille joue un 

röle capital dans la charte d’Ivo. Il y mentionne des antecessores qui incluent evidem- 

ment ses ancetres paternels mais qui peuvent comprendre aussi bien des ancetres ma- 

ternels. En outre, l’importance de la famille dans cette charte transparait des noms qui 

debutent les trois colonnes de ia liste de temoins: Ivo lui-meme, son oncle maternel, 

l’eveque Seifrid, et Hugues III du Maine, son cousin germain paternel22.

Dans cette charte oü les relations familiales dominent, la parentele maternelle joue 

un röle particulierement important. La famille des vicomtes tient clairement une place 

centrale, jusqu’ici indefinie, dans ces relations23. Ivo revele les noms de deux de ses 

avunculi, litteralement parlant, ses oncles maternels: un Guillaume et Seifrid du Mans. 

Il nomme egalement ses quatre cognati: Guillaume laicus, Guillaume clericus, Robert 

et Suhard. L’eveque Seifrid etait certainement parent d’Ivo de Belleme, puisque le fils 

de ce dernier, Avesgaud, est le neveu et le successeur de Seifrid24. Au Xe siede, il est

18

19

20

23

24

21

22

17 Comte Arthur Bertrand de Broussillon, Cartulaire de Saint-Michel-de-l’Abbayette, Paris 1894, p. 

9-12.

Marie Fauroux, Recueil des actes des ducs de Normandie (911-1066), Caen 1961 (Memoircs de la so- 

ciete des Antiquaires de Normandie 36), p. 96-98.

Le termepagus Muffa etait depuis longtemps inusite ä l'epoque de la charte d’Ivo; voir Jean-Pierre 

Brunterc’h, Geographie historique et hagiographique: la vie de Saint Merve, in: Melanges de l’Eco- 

le fran^aise de Rome, Moyen Age - Temps Modernes 95 (1983) p. 45-47. L’importance de la region 

centree ä Ceauce (arr. Aien^on, cant. Domfront, dep. Orne) pour les comtes du Maine est souligne 

dans cette charte et dans d’autres chartes plus tardives du Xe siede pour le Mont-Saint-Michel.

Actus pontificum (voir n. 6), p. 350-352; Büsson et Ledru, Necrologie-obituaire de la cathedrale du 

Mans, Le Mans 1906 (Archives historiques du Maine 7), p. 134.

Louise I (voir n. 4) p. 65-166,301-305.

La colonne debutant par le comte Hugues comporte les noms du vicomte Raoul, Isaac, Drogo, Har-

duin, Haimon, Mainard, Guillaume, Hodo thesaurius, Hubert, Hubert clericus, Hamelin et Hugolin. 

Ce qui suit ici servira de revision ä certaines idees mises en avant dans mon etude detaillee de cette 

charte (voir n. 2).

Actus (voir n. 6) p. 355.
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frequent que des neveux succedent a l’episcopat ä leurs oncles, paternels ou maternels; 

toutefois, dans la France du Nord, la succession d’un oncle maternel est plus habituel

le25. En consequence, Seifrid pourrait etre l’oncle maternel d’Avegaud, c’est-ä-dire le 

frere de la mere de celui-ci, Godehildis. Pourtant, il est plus probable d’y voir le demi- 

frere d’Ivo, pere d’Avesgaud, issu d’une femme dont on peut en toute certitude presu- 

mer qu’elle s’appelait Hildeburg, duquel mariage serait venu un fils, Ivo, et une fille, 

egalement nommee Hildeburg, mere d’Albert de Jumieges et de Micy26. Le nom 

d’Hildeburg est frequemment represente dans la descendance d’Ivo. Ces relations 

complexes sont exposees en figure 2.

Si l’on peut reconstruire ainsi la relation entre l’eveque Seifrid et son neveu et suc- 

cesseur, l’eveque Avesgaud, quelle a donc ete la relation entre l’eveque Seifrid et son 

predecesseur, l’eveque Mainard?27 Mainard etait probablement le frere, plutöt que 

l’oncle, de Raoul III, vicomte du Mans et un candidat de compromis pour la charge 

d’eveque, ayant deja procree une nombreuse progeniture au moment de sa 

nomination28. Admettons un instant que Mainard eut egalement, comme c’etait sou- 

vent le cas en Neustrie, pour successeur son nepos, le fils de sa soeur. En d’autres ter- 

mes, que Seifrid etait le fils d’Hildeburg, sceur de Mainard et de Raoul III. Le nom que 

cette femme donna au fils issu de son second mariage, qui etait tres probablement aus- 

si un second mariage pour son epoux, est Ivo. Ce n’est certes pas une coincidence si ce 

nom a ete donne precisement au fils aine d’un vicomte Raoul: il venait presque certai- 

nement de sa souche paternelle. Et c’est egalement le nom du fils de Fulcoin et de Ro

thais, sceur de Seifrid. Il se retrouve dans la famille du fils de Seifrid, Alberic, homony

me d’ailleurs d’un petit-fils de Raoul III du Mans, et fut probablement porte par un 

frere de Guillaume laicus, cousin d’Ivo fils de Fulcoin29. Voilädonc confortee mainte- 

nant notre hypothese, et nous verrons que c’est la seule hypothese proposee a ce jour 

qui prenne en compte l’ensemble des donnees disparates que nous possedons sur les 

relations entre les eveques et les vicomtes du Mans et la famille de Belleme.

25 Cf. Jacques Boussard, Les eveques en Neustrie avant la reforme gregorienne, in: Journal des Savants 

305 (1970) p. 161-196.

26 Sur Hildeburg, voir Louise I (voir n. 4) p. 261.

27 Les Actus (voir n. 6) p. 352 decrivent Seifrid commeparentibus nobilis ortus.

28 Les Actus, p. 350-352 nous informent de la fa$on dont le long interregne qui suivit la mort de l’eveque 

Hubert s’acheva par la nomination du frere du vicomte du Mans, Mainard (Cenomanica generositate 

exortus, germanus vicecomitis Cenomanicus fuit)y pere de nombreux enfants en bas äge, dont peu at- 

teignirent l’äge adulte. Les considerations chronologiques pesent lourdement sur la rcconstruction 

genealogique de la famille des vicomtes, puisqu’ils s’appellent tous Raoul jusqu’ä 1067. Puisque le 

premier Raoul aida le comte Roger a obtenir le controle du Mans (ibid. p. 343), il semble que le mieux 

est de supposer que Raoul [III] et Mainard etaient les fils d’un second Raoul, actif en 938. Les enfants 

de Raoul III sont probablement nes dans les annees qui suivirent immediatement la nomination de 

Mainard comme eveque, c. 950.

29 Un Guillaume kricus et son frere Ivo temoignirent dans une charte de l’eveque Avesgaud pour Saint- 

Vincent du Mans: voir Menjot d’Elbenne, Cartulaire de Saint-Vincent du Mans, Mamers 

1886-1913, n° 186. La famille d’Alberic de la Milcsse est etudi£e chez Louise I (voir n. 4) p. 235-6. Un 

des fils de la fille de Raoul III, Odelina, est nommi Alberic selon les Gesta Ambaziensium Domi

norum, in: Louis Halphen et Rene Poupardin, Chroniques des comtes d’Anjou, Paris 1913, p. 

75-76.
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L’eveque Avesgaud avait deux freres, Ivo et Guillaume. Ivo porte le nom de son pe- 

re, cependant que le nom Guillaume provient de la famille de leur grand-mere pater- 

nelle Hildeburg. Le nom d’Avesgaud, tres significatif parce que encore rare, derive 

clairement de la famille de leur mere Godehildis, qui etait certainement une proche pa- 

rente, sans doute une fille, de cet Avesgaud qui, vers 970, re?ut de Liudgarde de Blois 

une terre ä Illiers-l’Eveque, pres d’Evreux30. La charte d’Avesgaud pour Saint-Pere de 

Chartres qui nous a conserve cette transaction est souscrite par un Ivo, qui peut bien 

etre Ivo de Belleme, gendre d’Avesgaud. 11 ne fait aucun doute que les ancetres d’Aves

gaud appartenaient ä l’aristocratie carolingienne etablie depuis le IXe siede au moins 

dans la region de Paris et de Chartres. Le nom de Godehildis est bien represente dans 

la region a partir du IXe siede31. Cet Avesgaud est apparemment la tige d’au moins 

deux familles de haut rang. L’une est la famille de Maintenon, alliee aux Montfort- 

l’Amaury vers la fin du XIC siede (eile inclue une Godehildis au debut du XIIe 

siede)32. Durant tout le XIe siede, se succederent dans cette famille des Germund- 

Avesgaud de pere en fils, temoignant avec force de la filiation entre notre Avesgaud et 

Germund, vicecomes que I’on trouve ä Paris c. 91333. L’autre famille issue d’Avesgaud 

est celle des Huben, vicomtes de Vendöme, descendants probables d'Hubert, vicom- 

te d’Angers c. 886 et parents probables egalement d’Hubert, eveque d’Angers 

(t 1047). Dans cette seconde famille, les noms dominants sont Hubert et Avesgaud, 

temoignant d’une alliance entre les Hubert et les Avesgaud/Germund.

II est important de souligner que le nom d’Avesgaud n’a pas de rapport avec les 

vicomtes du Mans. Ce lignage, dont l’importance est indubitable, n’a pratiquement 

beneficie d’aucune etude savante depuis les louables tentatives, quoique pas toujours 

correctes, de R. Latouche et J. Depoin pour etablir leur genealogie34. Ivo de Belleme 

avait une fille nommee Godehildis, identifiee par de nombreux auteurs ä la femme de

30 E. DE Lepinois et Louis Merlet, Cartulaire de Notre-Dame de Chartres, 1.1, Chartres 1862, p. 86; 

BN nouv. acq. lat., 2056, fol. 53r. Avesgaud figure aussi dans Bernard Gu£rard, Cartulaire de l’ab- 

baye de Saint-Pere de Chartres, t.I, Paris 1840, p. 63-65,77-78.

31 Cf. Auguste Longnon, Polyptique de l’abbaye de Saint-Germain-des-Pres, t. II, Paris 1895, p. 6,10, 

56,58,115 et Auguste Molinier, Obituaires de la Province de Sens, 1.1, Diocese de Paris et de Sens, t. 

II, Paris 1902,p. 1008e.

32 Cf. A. Moutie et A. de Dion, Cartulaires de Saint-Thomas d’Epernon et de Notre-Dame de Mainte

non, Rambouillet 1878, p. 139 et note. Godehildis ou Godelindis, femme de Robert de Bourgneuf fi

gure dans des chartes de Micy. Ses liens avec la famille de Maintenon sont indiques au n° 56 de Marie- 

Marguerite LemarignieR, Etudes sur les anciennes chartes de l’abbaye de Saint-Mesmin de Micy et 

essai de restitution du cartulaire (these de l’Ecole des Chartes, Archives departementales du Loiret M 

1231): Roberto de Burgonouo et Godelinde uxore sua de cuius matrimonio esse uidebatur, et Almarico 

de Mextenon quo tarnen antiquitis iuris S. Maximini esse uidebatur sicut ab antiquis accepimus.

33 Werner, Untersuchungen 1959 (voir n. 5) p. 180.

34 Latouche (voir n. 5) p. 127-131; Joseph Depoin, Recherches sur la Chronologie des vicomtes du 

Maine, in: Bulletin historique et philologique du comite des travaux historiques 1909, p. 125-146. La

touche etiquette Raoul III comme Raoul II, c’est-ä-dire comme le deuxieme Raoul assure apres le Ra

oul signale a la fin des annees 880 par les Actus pontificum (voir n. 27) p. 343. Depoin, d’un autre cöte, 

analyse les temoignages poitevins signalant un second Raoul en compagnie de Hugues II en Poitou en 

938. Le travail de Depoin a desormais ete critique et corrige par Jean-Pierre Brunterc’h, L’extension 

du ressort politique et religieux du Nantais au sud de la Loire: Essai sur les origines de la dislocation 

du pagus d’Herbauge (IX' siede - 987) (these de doctorat de l’universite de Paris IV, 1981), p. 

152-154, discutant Louis Redet, Cartulaire de l’abbaye de Saint-Cyprien de Poitiers, Poitiers 1874, 

p. 58-61, n° 65, et p. 325, n° 549.
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Raoul III35. L’idee repose sur une lecture superficielle des sources. Une teile relation 

est des plus improbables, meme si une relation a certainement existe entre les deux fa- 

milles. Mais celle-ci ne passe probablement pas par un lien entre les deux Godehil- 

dis36. Tres vraisemblablement, le nom introduit dans la famille des vicomtes par la 

femme de Raoul est celui de Geoffroy, plutöt que celui d’Hubert, quoique ce dernier 

nom puisse avoir ete commun aux deux lignages. Et le nom de Geoffroy ne figure pas 

dans la descendance d’Ivo de Belleme. En outre, la femme de Raoul etait certainement 

plus ägee que celle d’Ivo. Le fils de ce dernier lui succeda alors qu’il avait tout au plus 

30 ans; ä cette epoque, le fils de Raoul avait environ 50 ans37. Et puisque la seconde 

femme du petit-fils d’Ivo, Guillaume II, etait la fille de Raoul V du Mans, la these tra- 

ditionnelle sur Godehildis aurait pour effet que Guillaume aurait ainsi epouse l’arrie- 

re-petite-fille de sa tante38. Quoique la famille de Belleme acquit beaucoup de terres 

dans le Maine, en de nombreux lieux oü les vicomtes avaient des biens egalement, les 

vicomtes n’eurent jamais aucun droit sur les territoires de Belleme39. L’idee seduisante 

et simpliste qui consiste a identifier la fille d’Ivo de Belleme et la femme de Raoul III 

du Mans peut etre tout bonnement ecartee comme une erreur.

Le nom d’Ivo provenait certainement d’un ancetre des vicomtes du Mans. Notre 

hypothese suggere qu’il passa de la famille vicomtale ä la famille comtale par le mana

ge de Rothais et de Fulcoin, les parents d’Ivo. Fut-il egalement transmis ainsi ä la fa

mille de Belleme? Si le nom a ete transmis ä travers une femme, cela signifie, soit que la

35 L’identification a ete faite en note par les editeurs des Actus pontificum (voir n. 6) p. 357, n. 6. Cette Vi

sion, adoptee depuis, est incontestablement erronee.

36 Le nom s’est transmis independamment parmi les descendants des Avesgaud/Germund, les Belleme 

et les vicomtes du Mans. Godehildis sceur d’Aimery de Maintenon, femme de Robert de Bourgneuf, 

figure dans une charte du debut du XII€ siede. Des vicomtes, il passa aux Doucelles et Sabie (par ex- 

emple Godehildis, petite-fille de Robert le Bourguignon, arriere-petite-fille de Geoffroy de Sabie, 

femme de Hugues de Sille). De Belleme, il passa probablement aux Chäteau-du-Loir; Godehildis 

femme de Hugues, fils de Salomon de Sabie, prit le nom de Gervaise de sa nouvelle famille. C’etait 

egalement le nom de la femme de Raoul, fils de Rotroc Bastard, dont l’un des fils s’appelle Giroie. 

J’explorerai ailleurs la possibilite pour la fille d’Ivo, Godehildis, d’avoir epouse Amoul de Cour- 

cerault, ancetre de la famille de Giroie et d’Ivo-Giroie de Courville.

37 R.H. Bautier, G. Labory, Andre, moine de Fleury, Vita Gauzlini abbatis Floriacensis monasterii, 

Paris 1965, p. 48, decrit Guillaume de Belleme comme iuuenilis quand il succeda son pere c. 

1005-1012. La charte defondation de Solesmes de Geoffroy de Sabie, specifie qu’äce moment, il etait 

in senectute, c’est-ä-dire, äge de plus de 48 ans. La meme precision se trouve dans un acte de Robert de 

Sabie, le successeur de Geoffroy, pour l’archeveque de Tours agissant au profit de l’abbe de Marmou- 

tier (E. Laurain, Cartulaire manceau de Marmoutier, t. II, Laval 1945,p. 67-68, Sabie IV). La fonda- 

tion de Geoffroy est contemporaine de Hugues III, donc anterieure ä 1016, et est souscrite par ses fre- 

res, le vicomte Raoul et Odo (Les Benedictins de Solesmes, Cartulaire de la Couture et de Solesmes, 

Le Mans 1881, p. 10-11). Geoffroy a ete associe avec Foulque Nerra d’Anjou avant 1000 (Arthur Ber- 

trand de Broussillon, Cartulaire de Saint-Aubin d'Angers, Angers 1896 [Documents historiques sur 

1*Anjou 1-3] 1.1, n° 85). Le neveu de Geoffroy, Raoul V, epousa certainement sa premiere femme 

Emelina durant lepiscopat de l’oncle de cette derniere, Hubert d’Angers (1006-1047).

38 Orderic Vital, interpolations du livre VII, ed. Elisabeth M.C. Van Houts, The Gesta Normannorum 

Ducum of William of Jumieges, Orderic Vitalis and Robert of Torigny, t. II, Oxford 1995, p. 108. La 

these traditionnelle sur Godehildis a pour consequence par la suite un mariage au degre 2:4 de consan- 

guinite, prohibe, entre les Belleme et les vicomtes du Mans, ce qui est manifestement absurde. En fait, 

si notre hypothese est exacte, la possibilite d’une union anterieure entre les familles du Mans et de 

Belleme est exclue en raison meme de la consanguinite qu’elle impliquerait.

39 Cf. Louise I (voir n. 4) p. 161-175,222-244.
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famille de cette femme etait plus importante que celle de son mari, soit que le fils ayant 

herite de ce nom n’etait pas l’aine, quoiqu’il puisse avoir ete l’aine des fils survivants 

(ce qui serait effectivement le cas pour Ivo fils de Fulcoin). II y a une troisieme possibi- 

lite: ce serait que le nom appartenait egalement au stock onomastique paternel. Deux 

questions en decoulent aussitöt. Qui etait le pere d’Ivo de Belleme? Que peut-on sa- 

voir du nom Ivo ?

On ne sait rien d’Ivo de Belleme en dehors de son nom, celui de sa femme et ceux de 

ces cinq enfants. Nous ne connaissons sa sceur Hildeburg que par des deductions liees 

ä la genealogie de ses descendants40. Aucun frere n’est connu. Nous savons que sa fa

mille tenait la seigneurie de Belleme, primitivement une petite propriete au sud du 

comte de Mortagne, un demembrement du comte du Hiemois, dont la capitale Sees 

fournit au debut du XIe siede une seconde base au pouvoir des Belleme. A cette epo- 

que, les fils de la Maison de Belleme devinrent assez nuisibles en augmentant rapide- 

ment et de fa^on agressive leur territoire, particulierement dans la region de Dom

front, au detriment du Maine et de la Normandie41. Mais leurs droits dans leurs plus 

anciens territoires de la region de Belleme, ou au cceur du Maine, tant pres du Mans 

que dans d’autres lieux assujettis aux vicomtes du Mans, ne furent jamais contestes. 

Cela indique avec force que ces possessions venaient de leur souche originelle, 

heritees des biens des parents d’Ivo. De fait, certains de ces biens les plus anciens, dans 

le Saosnois et pres de Domfront, furent reclames comme une part de son heritage par 

Guillaume de Belleme42. Un heritage qui formait une seigneurie etendue et rappro- 

chee, clairement consideree comme une marche entre le Corbonnais, le Maine et la 

Normandie, formee de toute evidence ä partir de biens venus d’ancetres plus eloignes 

que ses pere et mere. Notre hypothese favorise bien l’idee de biens dans le Maine. Ce 

qui est particulierement frappant, c’est le fait que la plupart des proprietes aux mains 

des vicomtes ou des Belleme, faisaient ou avaient fait primitivement partie du domai- 

ne de la cathedrale, que les eveques s’etaient successivement appropries, notamment 

Seifrid lui-meme43.

Pour ce qui est de Belleme en particulier, on peut penser ä la creation sans agression 

ou contestation d’une seigneurie independante assez etendue, dont le noyau se serait 

trouve au sud du comte d’un certain comte. 11 est probable qu’Ivo etait un jeune fils de 

ce comte, qui trouva judicieux de creer une teile seigneurie pour un cadet avec de bon- 

nes Connections, peut-etre lors d’une periode troublee (la guerre entre Blois et la Nor

mandie dans les annees 960, comme de Motey l’a suggere, serait une possibilite)44. 

Herve, comte de Mortagne, figure en 955 dans une charte qui marque le premier re

40 Elle a ete la source de certaines confusions, etant souvent identifiee ä la fille homonyme d’Ivo (par ex- 

emple Jacques Boussard, L’origine des familles seigneuriales dans la region de la Loire Moyenne, in: 

Cahiers de Civilisation medievale 5 [1962] p. 303-322; Id., La seigneurie de Belleme aux Xe et XIe 

siecles, in: Melanges Louis Halphen, 1.1, Paris 1951, p. 43-54). Sa veritable place dans la famille a ete 

etablie sur des bases chronologiques par Louise I (voir n. 4) p. 161.

41 Ibid.p. 153-166,276-295.

42 Ibid. p. 304; Archives departementales de l’Orne, H 462.

43 On ne saurait douter, avec Louise I (voir n. 4) p. 244, de l’importance de Seifrid dans l’elevation des 

Belleme. Sa memoire est perpetuee dans cette famille, qui donne son nom aux bätards.

44 Vicomte du Motey, Origines de la Normandie et du duche d’Alen$on de l’an 850 a l'an 1085, Paris 

1920, p. 75-85; cf. Louise I (voir n. 4) p. 137-138,271-272.
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tour d’interet detectable ä sa frontiere du Nord de la part d’un comte du Maine, 

Hugues II figurant parmi les signataires. Le meme Herve, ou un successeur homony

me temoigne dans une charte de c. 980, apparemment etroitement lie ä Hugues II et 

son fils Fulcoin45. Nous ne savons rien de ses successeurs jusqu’aux environs de 1050, 

quand Rotrou, comte de Mortagne signale son grand-pere (maternel) le comte 

Fulchuich, qui doit avoir ete le dernier comte de Mortagne de la descendance directe 

des Herve. Rotrou ne mentionne qu’une seule fois cet homme, et il le fait dans des cir- 

constances interessantes. 11 s’agit de la confirmation, par lui-meme et sa femme Adeli

ne de Belleme, d’une donation ä l’abbaye de Saint-Vincent-au-Mans -une importante 

abbaye mancelle qui avait ete refondee par l’arriere-grand-oncle d’Adeline, l’eveque 

Adelgaud de Belleme - par Herve de Doucelles ä Saint-Longis, dans le fief d’Ivo de 

Belleme, eveque de Sees, sous la juridiction de Geoffroy d’Anjou et Raoul du Mans46. 

La relation que nous suggerons ici entre la famille de Belleme et celle des vicomtes du 

Mans concerne egalement la famille de Fulcoin, fils de Hugues II, appele aussi Foul- 

que, dont le nom est remarquablement proche de celui du comte Fulchuich (forme 

corrompue). Ce nom, predominant dans la famille des comtes d’Anjou, figure egale

ment ä Chäteaudun au IXe siede dans des circonstances qui suggerent un lien avec les 

Herve de Mortagne, un rameau des Herve/Renaud d’Aquitaine, allies des Rorgonides 

du Maine et de Poitou, eux-memes parents des Hugonides, comtes du Maine au Xe 

siede. Nous pouvons supposer que les familles comtales du Maine et de Mortagne 

s’allierent au milieu du Xe siede. La femme de Hugues I, sans doute une Rorgonide, 

fille du comte Gauzlin, etait probablement aussi la soeur d’Herve de Mortagne47, 

eventuellement le grand-pere d’Ivo de Belleme, dont le demi-frere aine devint eveque 

vers 970.11 ne fait aucun doute que la nomination de Seifrid a ete souhaitee par Hugues 

et bien aidee par lui en 969/970. Mais en 980, les relations entre eux s’envenimerent et 

l’eveque rejoignit le parti des ennemis du comte, Hugues Capet et les comtes d’Anjou 

et de Vendöme. La creation de la seigneurie de Belleme et la designation comme suc

cesseur de Seifrid du plus mauvais des fils d’Ivo, Avesgaud (qui mena une vie de desor- 

dres), pourrait bien consister, pour Hugues II et ses allies, en une tentative de limitati- 

on de la defection de Seifrid. Cela se retourna contre eux, certes, mais la signification 

de la nomination de son successeur, Gervaise, fils d’Hildeburg, elle-meme fille d’Ivo- 

sans doute deliberement nomme ainsi comme successeur d’Avesgaud sur l’ancien sie

ge de S. Gervaise et de S. Prothaise - est invariablement negligee par les commenta- 

teurs.

Qu’en est-il du nom Ivo? L’origine du nom n’a jamais ete expliquee de fa?on satis- 

faisante. L’explication traditionnelle, qui le fait venir du scandinave Ivar est franche- 

ment ridicule48. Les nobles Francs n’avaient guere pour habitude de prendre des noms 

normands et, de toute fa^on, leurs noms etaient une propriete familiale. Les nouveaux 

noms qui apparaissent de temps a autre sont en fait de nouvelles formes, hypocoris- 

tiques le plus souvent, de noms bien connus. Les premieres apparitions du nom Ivo se 

45 Cartulaire de Saint-Pere de Chartres (voir n. 30) n° 73. Voir n. 71.

46 Cartulaire de Saint-Vincent (voir n. 29) col. 350-351, n° 609: annuatim anniversarium avi mei 

Fulchuich comitis.

47 Je dois cette Suggestion ä M. Christian Settipani.

48 Marie-Therese Morlet, Dictionnaire etymologique des noms de famille, Paris 1991,p. 981, le ratta- 

che ä la racine germanique »iv« (bois d’if).
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trouvent au Nord de l’Aquitaine, au cours du IXe siede. L’un des noms originaires de 

cette region, exporte ensuite au travers d’une tres importante famille, est celui de Vivi

en. Le nom d’Ivo pourrait bien etre un hypocoristique de Vivien, nom porte par un 

comte et un abbe de Saint-Martin de Tours du IXe siede, proche parent des 

Herve/Renaud, allies des Rorgonides. Les noms d’Ivo et de Vivien se retrouvent tous 

deux dans le Corbonnais et le Chartrain au Xe siede. Hildeburg nepeut pas avoir em- 

prunte le nom d’Ivo ä la famille de son second mari, ce qui signifie que, si Herve de 

Mortagne est bien le pere d’Ivo de Belleme, alors ce nom faisait partie de son stock 

onomastique familial. Un des ancetres des vicomtes du Mans se serait donc appele Vi

vien, ce qui a pour consequence une lointaine parente entre les comtes et les vicomtes 

du Maine du Xe siede.

Certaines des questions que nous venons d’aborder peuvent egalement etre exa- 

minees en reconsiderant la genealogie traditionnelle des vicomtes du Mans. On attri- 

bue en general deux femmes ä Raoul III, Widenor et Godehildis. Durant la periode 

qui va de 1000 ä 1015, nous possedons plusieurs chartes d’un vicomte Raoul et de son 

epouse. Raoul III et Godehildis donnent l’une des plus anciennes chartes de Saint- 

Victeur au Mans, dependance de l’abbaye du Mont-Saint-Michel49. Dans deux chartes 

pour Saint-Florent de Saumur, reprises pour Sainte-Trinite de Vendöme, Raoul, 

epoux de Widenor, nomme ses enfants Ivelin (qui souscrit comme luelini clerici prt- 

mogeniti sui), Geoffroy, Raoul et Hubert50. Dans une charte pour Saint-Pierre la 

Couture, donnee par Guy, fils de Lonus, le vicomte Raoul figure avec ses fils Ivo, ar- 

chidiacre, Raoul et Geoffroy51. A la meme epoque, Geoffroy de Sabie, alors in senec- 

tute, fonde le priore de Solesmes, dependant de La Couture, dans un acte souscrit par 

ses freres, le vicomte Raoul et Odo52 *. La femme de Raoul IV appartenait certainement 

ä la famille des vicomtes de Thouars puisque son fils Raoul V donna au fils issu de son 

second mariage le nom de Savaric. Raoul IV etait apparemment le pere de Raoul V (qui 

epousa sa premiere femme avant 1047) et d’un Geoffroy qui epousa l’heritiere de Brai- 

tel et eut une certaine importance dans le Maine dans les annees 1050 et 1060. On doit 

clairement le distinguer du Geoffroy plus ancien, chätelain de Sabie, qui jouit d’une 

certaine influence aupres de Foulque IV d’Anjou peu avant 10005}. Les petit-fils du 

premier Geoffroy (fils de Robert de Sabie »le Bourguignon«, ne vers 1015) etaient ac- 

tifs peu apres 1060.

On considere generalement que ces informations s’assemblent pour indiquer que 

Raoul III avaient eu deux femmes et cinq fils: Ivo, Raoul, Geoffroy, Hubert et Odo, 

49

50

53

51

52

Arthur Bertrand de Broüssillon, Cartulaire de Saint-Victeur du Mans, Paris 1895, n° 1, p. 1-2, 

vraisemblabiement donnee peu avant 1000.

AbbeMETAls, Cartulaire de la Trinite de Vendöme, t. III, Paris 1897,p. 354-355; Paul Marchegay, 

Chartes mancelles de Saint-Florent de Saumur, Le Mans 1878 (Revue historique et archeologique du 

Maine 3), p. 354-355. Dans une autre charte de la meme date, Cartulaire de la Couture (voir n. 37) n° 4, 

le fils du vicomte Raoul est nomme Ivo archidiaconus.

Cartulaire de la Couture (voir n. 37) n° 4; Ivo, archidiacre, figure aussi dans la charte n° 7 (de 1028).

Ibid. n° 9. Les comtes du Maine et les vicomtes temoignent ä la fin du Xe siede et au debut du XIe d’un 

interet considerable pour l’ancienne abbaye de Saint-Pierre-la-Couture; on notera que l’eveque Seif- 

rid se fit justement moine de cette abbaye sur son lit de mort: voir Guy Oury, La reconstruction mo- 

nastique dans l’Ouest: l’abbe Gauzbert de Saint-Julien de Tours (v. 990-1007), in: Revue Mabillon 

(1964) p. 69-124.

Cf. n. 37.



Comtes, vicomtes et eveques du Maine c. 940-1050 23

mais cette conclusion est loin d’etre la meilleur explication. En realite, nos temoigna- 

ges montrent clairement que les fils de Raoul III etaient adultes et actifs, avec des en- 

fants, au debut du XIe- siede. Dans ces conditions, la meilleure Interpretation est de 

voir en Raoul III et Godehildis, les parents de Raoul IV, Geoffroy de Sabie et Odo, et 

dans Raoul IV et Widenor, les parents d’Ivo (Ivelin), Geoffroy de Braitel, Raoul V et 

Hubert (voir figure 3)54. Et cette Interpretation renforce l’importance patrilineaire du 

nom Ivo puisqu’il ne figure pas dans la grande famille de Thouars et que Raoul IV n’a 

certainement pas choisi de donner au premier ne d’une union avec une femme de cette 

famille un nom venu de ses propres ancetres maternels. En fait, la signification des 

noms Hubert et Ivo dans la famille du Mans a ete amoindrie de ce point de vue par 

l’ensemble des commentateurs qui repoussent leur apparition trop töt, au milieu du 

Xe siede. On doit remarquer plutöt que le nom d’Hubert a ete employe comme Vari

ante pour celui d’Arbert, vicomte de Thouars et qu’il a ete porte par le successeur de ce 

dernier (Hubert, fl. 1093)55.

L’introduction du nom Geoffroy dans le lignage ä la suite du mariage de Raoul III et 

de Godehildis est lui aussi significatif. 11 temoigne probablement d’une lointaine pa- 

rente entre Godehildis et les comtes d’Anjou56. Son fils Geoffroy fut assez influent 

aupres de Foulque Nerra pour proposer un second mari ä la parente de Foulque, 

Aremburg de Vihiers, fille du frere de Burchard I de Montmorency, Alberic de Vi- 

hiers, et sans doute soeur de la femme de Geoffroy, Adelaide, dont il eu plusieurs fils, 

notamment un Burchard57. La valeur de Geoffroy fut reconnue aussi par Hugues III 

du Maine (992-1015) qui en fit le chätelain de Sabie, un chäteau comtal situe ä proxi- 

mite et au sud d’un important chäteau vicomtal, ä Beaumont-sur-Sarthe58. A une epo- 

que, c. 996-1050, oü les relations entre les comtes du Maine et ceux d’Anjou etaient 

frequemment envenimees au sujet de la suzerainete de ces derniers sur le comte du 

Maine et de leurs bonnes relations avec Belleme, les vicomtes reussirent a tirer profit 

de leurs bonnes relations avec les Angevins sans nuire ä leurs relations avec les comtes 

du Maine. Quoique le comte Herbert Eveille-Chien (c. 1015-1035) ait peut-etre 

epouse une Angevine, et qu’une de ses trois filles le fit certainement59, l’hostilite, le 

plus frequemment, des relations entre les comtes Angevins et Manceaux contraste re- 

54 Raoul III et Godehildis sont aussi les parents d’Odelina, seconde femme d’Hugues de Lavardin, selon 

les Gesta Ambaziensium dominorum (voir n. 29) p. 76, une source tout ä fait credible.

55 Morice (voir n. 13) col. 359, Hubert dei nutu Toarci xicecomes ... (1099); Aimericus Arbertifilius 

Thoarciuicecomes .... (1139). Les vicomtes du Mans avaient contracte une alliance avec les vicomtes 

de Thouars gräce au mariage d’Arbert et de la fille de Senegonde d’Aulnay, probablement une paren

te de Raoul II du Mans selon Brunterc’h (voir n. 34) p. 153.

56 Sur les comtes d’Anjou et l’ensemble de la parentele se transmettant le nom de Geoffroy, voir 

C. Settipani, Les comtes d’Anjou, ä paraitre in Keats-Rohan (ed.), Family Trees and the Roots of 

Politics (voir n.3).

57 Cartulaire de Saint-Aubin (voir n. 37) n° 85; cf. Brigitte Bedos, Les origines de la famille de Mont

morency, in: Comptes-rendus et memoires de la societe d’histoire et d’archeologie de Senlis (1976) p. 

3-19.

58 Cartulaire manceau (voir n. 37), t. II, p. 67-68.

59 Herbert fut emprisonne par Geoffroy Martei en 1025, etant venu en Anjou sur la promesse de Geoff

roy Martei de lui ceder des terres en Saintonge, une promesse sans doute faite en raison de l’origine de 

la femme d’Herbert. Leur fille Paula epousa Jean de Beaugency, seigneur de la Fleche (Sarthe); voir 

Latouche (voir n. 5) p. 113-115.
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marquablement avec la nature des relations entre les Angevins et les vicomtes. Le 

petit-fils de Raoul III, Lisoius de Lavardin re?ut de Geoffroy Märtel d’Anjou une 

grande partie de la seigneurie d’Amboise60. Raoul IV epousa la fille du vicomte de 

Thouars, ami et vassal du comte d’Anjou et son fils epousa une grande heritiere ange- 

vine, Emmelina de Montrevault.

II est extremement probable, compte-tenu de la profondeur et de la durabilite des 

alliances entre les Hugonides et leurs vicomtes que les deux familles provenaient de la 

meme region et etaient liees par une etroite parente. II est virtuellement certain que 

Roger, l’ancetre des Hugonides, n’est autre que ce Roger donne par Abbon comme le 

neveu (riepos) du comte Hugues de Bourges, lequel fut tue en Poitou en tentant d’ent- 

rer en possession de son comte concede par le roi Eudes61. On n’a jamais tres bien pu 

etablir l’identite de cet Hugues de Bourges, mais l’association au IXe siede d’autres 

comtes de Bourges et de Nevers portant les noms d’Etienne, fils de Hugues, et de Ge

rard temoigne d’un rapport entre ces Hugues et la famille des Gerard, comtes de Paris, 

allies au comte Hugues de Tours, un Etichonide62. Ce sont lä en toute vraisemblance 

les ancetres maternels de Roger63. Mais, l’usurpation du comte du Mans par le comte 

Roger, avait certainement aussi quelque justification, ce qui laisse presumer qu’il se 

rattachait d’une quelconque fagon aux Rorgonides. De leur cöte, les vicomtes descen- 

daient de Raoul I, un natif du Maine, qui soutint les pretentions du comte Roger face a 

Gauzlin c. 88764. Tous les vicomtes s’appelerent Raoul jusqu’au milieu du XIe siede, 

lorsqu’apparait un Hubert (1067-c. 1095). Le nom de l’eveque Seifrid, qui fut porte 

auparavant par un choreveque de l’eveque Gauciolen au milieu du VIIIe siede, liait la 

famille au plus lointain passe du Maine65. Un des noms dominants de la dynastie com- 

tale de Paris, Lisiard (Leuthard) a ete donne au petit-fils de Raoul et Godehildis, le fils 

de Geoffroy de Sabie. La Variante Lisoius (ensuite seigneur d’Amboise) se retrouve 

chez le fils aine de leur fille Odelina, femme d’Hugues de Lavardin66. II se retrouve 

aussi dans la famille des Suhard de Craon (en Anjou), une grande famille dont le nom 

dominant est porte par un cousin d’Ivo fils de Fulcoin.

La conclusion inevitable de ces recherches est que les comtes et les vicomtes du 

Mans collaborerent indubitablement afin de s’assurer que le troisieme pouvoir, dans 

leur ville, ne sortirait pas de leurs races. De fait, une succession familiale ä l’episcopat 

n’a rien d’inhabituel, et ce fut tres certainement le cas ici. Le premier de cette Serie, se- 

lon notre hypothese, est l’eveque Mainard, evidemment tres aime de ses ouailles. Son 

60 Gesta Ambaziensium (voir n. 29) p. 76-87.

61 Henri Wacquet (ed.), Abbon: le siege de Paris par les Normands, poeme du IXe siede, Paris 1964 

(Les classiques de l’histoire de France au Moyen Age), p. 109.

62 Cf. Franz Vollmer, Die Etichonen, in: Gerd Tellenbach, Studien und Vorarbeiten zur Geschichte 

des großfränkischen und fruhdeutschen Adels, Freiburg i. Br. 1957, p. 137-184; Leon Levillain, Les 

comtes de Paris ä l’epoque franque, in: Le Moyen Age 50 (1944). Ce dernier auteur rattache les comtes 

de Bourges ä la fille du comte Etienne, fils du comte Gerard et frere du comte Lieuthard de Paris.

63 Ex informatione Christian Settipani.

64 Actus pontificum (voir n. 6) p. 343: Ipse autem Gauzlinus, pacificatis et in suam fidelitatem omnibus 

adunatis, cum inde egressus esset, Radulfus et reliqui quiad Rogariifidelitatem tendebant, congregan- 

tes se in unum nostros homines et omnes Gauzlini fideles a ciuitate ejecerunt...

65 Ibid.p.258.

66 Gesta Ambaziensium (voir n. 29) p. 76.
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neveu Seifrid, a ete un titulaire moins heureux. II est vilipende par les Actus pontifi

cum, et son deces ne cause nul chagrin67. Avesgaud, neveu de Seifrid, est le seul eveque 

de la famille des Belleme. Sa nomination a ete quasiment un desastre pour le comte 

Herbert Eveille-Chien (c. 1015-1035). Sous son neveu Gervaise, ä l’epoque du comte 

Hugues IV (c. 1035-1051), la politique comtale revint sur le devant de la scene. Ger

vaise, evidemment eleve pour devenir eveque, n’etait pas du meme moule que son on- 

cle Avesgaud, mais plutöt comme son propre pere, le fidele serviteur du comte, Hame- 

lin de Chäteau-du-Loir. Gervaise ne doit donc pas etre regarde comme un autre eve

que des Belleme. 11 risqua sa carriere, et meme sa vie, en s’opposant, en faveur des com- 

tes du Maine, aux comtes d’Anjou et ä leurs allies Belleme.

Finalement, l’augmentation constante des ambitions incompatibles manifestees par 

differents membres de cette parentele devait conduire finalement a la disparition de 

l’etroite collaboration entre les comtes et les vicomtes. A ce propos, nous ne connais- 

sons que les hostilites entre l’eveque Seifrid et Hugues II dans les annees 980, et entre 

l’eveque Avesgaud, son frere Guillaume I de Belleme et le comte Herbert I, dans les 

annees 102068. Entre 1050 et 1060, la Situation dans le Maine changea defa^on radicale 

et permanante. Autour de 1060, alors que la seigneurie de Belleme etait graduellement 

absorbee par la Normandie, le comte Herbert II (1051-C.1062), sans enfant, nomma 

comme successeur le duc Guillaume de Normandie, se mefiant de leur ennemi mutu- 

el, le comte d’Anjou69. A travers une Iongue Serie de revoltes, subsequentes ä la con- 

quete normande du comte en 1063, les vicomtes soutinrent fermement les comtes, de- 

sormais representes par la posterite etrangere issue des tantes d’Herbert II. Enfin, 

apres la fuite de l’eveque Gervaise en 1052, l’eveche fut reforme, et la pratique de la 

succession familiale condamnee.

*

La croyance en une succession d’eveques affilies aux Belleme sur le siege du Mans est 

donc largement exageree et ne repose que sur quelques considerations genealogiques 

assez faibles. A 1’inverse, une analyse genealogique detaillee et des reconstructions 

prosopographiques solides revele un tout autre tableau, quoique nous puissions, a la 

fin de notre etude offrir un faible reconfort ä tous ceux qui ont recherche en vain les 

liens entre les Belleme et les vicomtes du Mans. Le vertueux moine de Saint-Serge qui 

rempla^a l’eveque Gervaise est Wulgrin, un cousin d’Hubert d’Angers70, peut-etre 

67 Actus pontificum (voir n. 6) p. 352-354: Defuncto autem Mainardo episcopo, domnus Segenfridxs, vir 

infelicis vitae, et per omnia vituperabilis, vacans episcopium et ipse suscepit. Qui, quamvis parentibus 

nobihbus ortus, tarnen Opera mala gessit in episcopio; et quicquid Mainardus, antecessorsuus, aedifica- 

vit} hice contrario per omnia destrxxit. Nam anteqxam esset ordinatus episcopns, coepit et ipse destrnc- 

tor esse ecclesiae.

68 Ibid. p. 352-355 et Keats-Rohan (voir n. 2) (Seifrid); Actus (voir n. 6) p. 355-360 (Avesgaud).

69 Kathleen Thompson, Family and influence to the south of Normandy in the eleventh Century: the 

lordship of Belleme, in: Journal of Medieval History 11 (1985) p. 215-226; Raymonde Foreville 

(ed)., Guillaume de Poitiers, Histoire de Guillaume le Conquerant, Paris 1952 (Les classiques de l’hi- 

stoire de France au Moyen Age), p. 88.

70 Actus pontificum (voir n. 6) p. 373 decrivent Wulgrin comme pauperior et humilior antecessoribus 

episcopis. 11 figure comme consanguineus de l’eveque Hubert dans: Bibliothfcque d’Angers ms 6, fol. 

277v (eite par Olivier Guillot, Le comte d’Anjou et son entourage au XIC siede, 1.1, Paris 1972, p. 

180 n. 216), et BN lat. 12878, fol. 199.
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(mais sans doute pas) un parent du vicomte du Mans, mais certainement l’oncle de la 

premiere femme du vicomte, Emmelina. Cette derniere, fille d’une Hadeburg, a ete la 

mere de Hadeburg, deuxieme femme de Guillaume Talvas, petit-fils d’Ivo de Belle- 

me71.

71 Le nom des fi 1 les de Raoul figurent dans une charte de Marmoutier donnee par l’eveque Hubert d’An

gers (1006-1047), BN lat. 12878 fol. 99v. 11 ne fait pas de doute que Hadeburg, quelquefois appelee 

Hildeburg, n’a pas ete nommee d’apres ses aieux paternels, mais d’apres sa grand-mere maternelle, la 

sccur d’Hubert d’Angers. Elle apparait comme Hildeburg chez Boussard, Les eveques (voir n. 40) p. 

194-195; Boussard a ete le premier ä attirer l’attention sur les origines de sa mere Emmelina. L’abbe 

Angot, Les vicomtes du Maine, in: Bulletin de la Commission historique et archeologique de la May- 

enne 1914, n° 102, p. 194 identifie assez incorrectement 1'Hildeburg mentionnee par Orderic Vital 

(voir n. 38) comme epouse en premier lieu de Tesselin de Montrevault. En realite, Hildeburg de Mon- 

trevault etait la sceur d’Aremburg de Lue et la fille de Berenger, prevöt d’Angers: Cartulaire de Saint- 

Aubin d’Angers (voir n. 37) t. II, n. 886, p. 360-361. Addendum a la note 45: Fragments de chartes du 

Xe siede provenant de Saint-Julien de Tours, ed. Louis de Grandmaison, Paris 1886, n° 21.
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